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responsabilité de la société Groupe Paredes Orapi. 

 

 

Le présent document complète la note d’information relative à l’offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire 
visant les actions de Orapi initiée par Groupe Paredes Orapi, visée par l’AMF le 22 novembre 2024 sous le visa 
n°24-499, en application d’une décision de conformité en date du 22 novembre 2024 (la « Note d’Information »). 

La Note d’Information et le présent document sont disponibles sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org/) 
et de Groupe Paredes Orapi (https://www.paredes.fr/). Il peut être obtenu sans frais auprès de : 
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1. RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES ET CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 

En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 236-3 et 237-1 du règlement général de 
l’AMF, Groupe Paredes Orapi, une société anonyme à conseil d’administration au capital de 11.952.401 euros, 
dont le siège social est sis 190, avenue Thiers, Immeuble Etoile Part-Dieu – 69006 Lyon, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 955 509 609 (« Groupe Paredes Orapi » ou 
l’ « Initiateur »), offre de manière irrévocable aux actionnaires titulaires d’actions ordinaires de la société ORAPI, 
une société anonyme à conseil d’administration au capital de 6.643.534 euros, dont le siège social est sis 225, 
allée des Cèdres – 01150 Saint-Vulbas et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bourg-en-
Bresse sous le numéro 682 031 224 (la « Société » ou « ORAPI » et avec ses filiales directes ou indirectes, le 
« Groupe »), et dont les actions ordinaires sont admises aux négociations sur le compartiment C du marché 
réglementé d’Euronext à Paris (« Euronext Paris ») sous le code ISIN FR0000075392, mnémonique « ORAP » 
(les « Actions »), d’acquérir en numéraire la totalité de leurs Actions (sous réserve des exceptions ci-dessous) au 
prix de 6,50 euros par Action (le « Prix de l’Offre ») dans le cadre de l’offre publique de retrait (l’  « Offre Publique 
de Retrait ») dont les termes et conditions sont décrits dans la Note d’Information et qui sera suivie d’une procédure 
de retrait obligatoire conformément aux dispositions des articles 237-1 et suivants du règlement général de l’AMF 
(le « Retrait Obligatoire » et, avec l’Offre Publique de Retrait, l’ « Offre »). 

A la date du présent document, Groupe Paredes Orapi détient, directement et indirectement, 6.065.566 actions 
ORAPI1, représentant 6.064.666 droits de vote, soit 91,30% du capital et 90,19% des droits de vote théoriques de 
la Société2. 

L’Offre porte sur la totalité des 706.895 Actions non détenues par l’Initiateur à la date du présent document à 
l’exception des 128.927 Actions auto-détenues par la Société, soit sur un nombre total de 577.968 Actions. 

À la date du présent document et à la connaissance de l’Initiateur, il n’existe pas d’autres titres de capital ou autres 
instruments financiers émis par la Société ou de droits accordés par la Société pouvant donner accès, 
immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de la Société, à l’exception :  

- des 900 actions de préférence émises par la Société (les « Actions de Préférence »), lesquelles sont 
intégralement détenues par l’Initiateur ; et 
 

- à toutes fins utiles, des 3.195.519 obligations remboursables en actions de la Société dites « ORA 2 » 
(les « ORA 2 »), lesquelles sont intégralement détenues par l’Initiateur et ont perdu le 19 octobre 2023, 
consécutivement à l’acquisition à cette date par l’Initiateur de 2.242.763 ORA 2 auprès de la société GC 
Consult, leur qualité de titres donnant accès au capital de la société ORAPI. 
 

À la date du présent document et à la connaissance de l’Initiateur, il n’existe en outre aucun plan d’options de 
souscription d’actions, ni aucun plan d’attribution d’actions gratuites en cours au sein de la Société pouvant donner 
accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de vote de la Société. 

La durée de l’Offre Publique de Retrait sera de dix (10) jours de négociation, conformément aux dispositions de 
l’article 236-7 du règlement général de l’AMF. 

À l’issue de l’Offre Publique de Retrait, la procédure de retrait obligatoire prévue aux articles L. 433-4, II du Code 
monétaire et financier et 237-1 et suivants du règlement général de l’AMF sera mise en œuvre, les conditions du 
Retrait Obligatoire étant déjà réunies. Dans le cadre de ce Retrait Obligatoire, les Actions qui n’auraient pas été 
apportées à l’Offre Publique de Retrait seront transférées à l’Initiateur en contrepartie d’une indemnité en numéraire 
égale au Prix de l’Offre, soit 6,50 euros par Action nette de frais. 

 

 

1 Dont (i) 128 927 Actions détenues par la Société et (ii) 900 actions de préférence ORAPI privées de droits de vote. 
2 Sur la base d’un capital composé de 6.643.534 actions représentant 6.724.417 droits de vote théoriques, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF. 
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L’Offre est présentée par Portzamparc BNP Paribas Group (« Portzamparc ») et Crédit Industriel et Commercial 
(« CIC » et, ensemble avec Portzamparc, les « Etablissements Présentateurs ») qui garantissent la teneur et le 
caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre, conformément aux dispositions 
de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, et ont déposé auprès de l’AMF le projet d’Offre. 
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2. PRESENTATION DE L’INITIATEUR 

2.1 Informations générales concernant l’Initiateur 

2.1.1 Dénomination sociale 

La dénomination sociale de l’Initiateur est « Groupe Paredes Orapi ». 

2.1.2 Forme juridique, nationalité et siège social 

L’Initiateur est une société anonyme à conseil d’administration de droit français, dont le siège social est situé 190 
Avenue Thiers – Immeuble Etoile Part-Dieu – 69006 LYON. 

2.1.3 Registre du commerce et des sociétés 

L’Initiateur est immatriculé au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 955 509 609. 

2.1.4 Date d’immatriculation et durée 

L’Initiateur a été immatriculé au Registre du commerce de Lyon le 21 novembre 1942 et ré-immatriculé le 11 juillet 
1955. 

La durée de l’Initiateur, initialement fixée à 50 années lors de sa création, laquelle devait expirer le 30 octobre 
1992, a été prorogée d’une nouvelle durée de 50 années par assemblée générale extraordinaire du 30 décembre 
1988 et expirera donc 30 octobre 2042, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

2.1.5 Exercice social 

L’exercice social de l’Initiateur commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

2.1.6 Objet social 

Aux termes de ses statuts, l’Initiateur a pour objet :  

- l'acquisition, la gestion, la location, la prise en crédit-bail de tous immeubles ou droits réels immobiliers ; 

- toutes prises de participation, toutes opérations financières de placement dans toutes sociétés ou affaires 
civiles ou commerciales ; 

- la souscription, l'acquisition, l'apport, la cession de toutes valeurs mobilières, la gestion de tous 
portefeuilles-titres ; 

- la direction, l'organisation, le financement, le contrôle de toutes affaires ou entreprises individuelles, 
commerciales, financières, mobilières, immobilières et autres ; 

- la fourniture de toutes prestations de direction générale, administratives, comptables, juridiques, 
financières, informatiques, logistiques, commerciales ou autres ; 

- les opérations de toute nature en rapport avec l’hygiène et la propreté en milieu professionnel, en 
particulier l’étude, la conception, la promotion, la commercialisation et la distribution de tous produits ; 

- la négociation et la conclusion de contrats de toute nature, notamment commerciaux, en rapport avec 
l’hygiène et la propreté en milieu professionnel, pour le compte des sociétés dans laquelle la société 
détient une participation, même indirecte ; 

- la création, l’acquisition, la cession, l’exploitation, la gestion et la concession de tous droits de propriété 
intellectuelle ; 

- et généralement toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes. 
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2.1.7 Approbation des comptes 

Le conseil d'administration de l’Initiateur établit, conformément à la loi, le rapport de gestion sur la situation de 
l’Initiateur durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de 
clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. 

Les comptes annuels sont approuvés par l’assemblée générale des actionnaires, dans les conditions de quorum 
et de majorité prévues par la loi, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des 
commissaires aux comptes, dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice. 

2.1.8 Dissolution et liquidation 

A l'expiration du terme fixé par les statuts de l’Initiateur ou en cas de dissolution anticipée, l'assemblée générale 
des actionnaires de l’Initiateur règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 

2.1.9 Contestations 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de l’Initiateur ou lors de sa liquidation soit entre 
l’Initiateur et les actionnaires ou les administrateurs, soit entre les actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires 
sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

Aux termes des statuts de l’initiateur, les parties attribuent compétence au Président du Tribunal de commerce du 
lieu du siège social, tant pour l'application des dispositions qui précèdent, que pour le règlement de toutes autres 
difficultés. 

2.2 Informations générales concernant le capital social de l’Initiateur 

2.2.1 Capital social 

A la date du présent document, tel qu’indiqué dans ses statuts, le capital social de l’Initiateur s’élève à 11.952.401 
euros, correspondant à 195.941 actions d’une valeur nominale de 61 euros chacune, toutes intégralement libérées 
et réparties en deux catégories ainsi qu’il suit :  

- 168.941 actions ordinaires ; et 

- 27.000 actions de préférence de catégorie A. 

Les actions de préférence de catégorie A ont été créées pour une durée commençant à courir le jour de leur 
émission (étant rappelé toutefois que les droits financiers décrits y attachés ne seront mis en œuvre, le cas échéant, 
qu’à compter du 1er janvier 2032), pour prendre fin au jour de leur conversion de plein droit ou dans les conditions 
prévues par la loi et les statuts de l’Initiateur. 

La durée des actions de préférence de catégorie A expirera en tout état de cause le 31 décembre 2043 (ci-après 
le « Terme »), date à laquelle celles-ci seront converties de plein droit en actions ordinaires suivant une parité de 
conversion de une (1) action ordinaire pour une (1) action de préférence de catégorie A. Il en ira de même en cas 
d’admission à tout moment des actions de l’Initiateur aux négociations sur un marché réglementé ou régulé français 
ou étranger. 

De leur date d’émission jusqu’au Terme, chaque action de préférence de catégorie A est transférée au cessionnaire 
de celle-ci avec l’ensemble des droits y attachés, sous réserve toutefois du cas général de transfert entraînant 
conversion automatique en action ordinaire tel qu’énoncé ci-dessous : 

Les actions de préférence de catégorie A seront converties de plein droit en actions ordinaires sur la base d’une 
parité d’une action de préférence de catégorie A pour une action ordinaire (et par conséquent les droits financiers 
y attachés seront caducs) en cas de transfert par tout titulaire d‘actions de catégorie A, de tout ou partie de celles-
ci, sous quelque forme que ce soit (cession, échange, prêt, mutation…), à toute personne autre que l’une de ses 
Affiliées, au cours de la période allant de leur date d’émission au 31 juillet 2031 inclus. 

Pour l’application de cette disposition, le terme « Affilées » désigne , s’agissant d’un titulaire d’actions de 
préférence de catégorie A, toute entité qui contrôle au sens de l’article L.233-3 I du Code de commerce (le 
« Contrôle ») directement ou indirectement ce titulaire, toute entité que ce titulaire Contrôle directement ou 
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indirectement ou toute entité qui est Contrôlée ou gérée directement ou indirectement par toute entité qui Contrôle 
ou gère également, directement ou indirectement ce titulaire. 

Le conseil d'administration de l’Initiateur constate à tout moment de l'exercice en cours à la date du fait générateur 
de la conversion des actions de préférence et au plus tard lors de la première réunion suivant la clôture dudit 
exercice, le nombre et le montant nominal des actions issues de la conversion des actions de préférence intervenue 
au cours de l'exercice écoulé et apporte aux statuts de l’Initiateur les modifications nécessaires concernant le 
capital social et le nombre de titres qui le composent. 

En outre : 

- les actions de préférence de catégorie A peuvent être converties en actions ordinaires, sur décision de 
l'assemblée générale extraordinaire, au vu du rapport spécial des commissaires aux comptes de 
l’Initiateur, et après approbation de l'assemblée spéciale des actionnaires titulaires desdites actions de 
préférence, conformément aux dispositions de l'article L. 225-99 du Code de commerce ; et 

- chaque action de préférence de catégorie A pourra être librement et à tout moment convertie, sur simple 
demande de son titulaire, en une action ordinaire. 

2.2.2 Forme des actions 

Aux termes des statuts de Groupe Paredes Orapi, les actions émises ont obligatoirement la forme nominative. 
Elles donnent lieu à une inscription à un compte individuel ouvert par l’Initiateur au nom de l’actionnaire dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les lois et règlements en vigueur. 

2.2.3 Droits et obligations attachés aux actions 

1- Aux termes des statuts de l’Initiateur, sous réserve des droits financiers spécifiques attachés aux actions de 
préférence de catégorie A tels que définis au paragraphe 2 ci-dessous, chaque action donne droit dans les 
bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.  

Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit d'être 
informé sur la marche de Groupe Paredes Orapi et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux 
époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts de l’initiateur.  

2 - Dividende préciputaire et cumulatif  

Dans les conditions prévues ci-après, chacune des actions de préférence de catégorie A bénéficiera d’un droit 
d’attribution préférentielle sur le montant de toute distribution de dividende, d’acompte sur dividende, de prime ou 
de réserves réalisée par Groupe Paredes Orapi à compter du 1er janvier 2032 (ci-après la « Distribution ») calculé 
en application des stipulations ci-dessous par référence à son prix de souscription unitaire effectivement versé à 
la Société (savoir pour chaque action de préférence de catégorie A émise en 2023, 500 €) (ci-après le « Montant 
de l’Investissement »).  

Le montant de toute Distribution (ci-après le « Montant Distribué ») sera réparti entre tous les titulaires d’actions 
de la Société dans les conditions suivantes :  

- en premier lieu, un montant égal à 2 % du Montant Distribué sera réparti entre tous les titulaires d’actions, 
au prorata du nombre d’actions détenues par chacun d’eux, sans distinction de catégorie, le solde restant 
après versement de ce montant étant désigné le « Solde 1 », puis ;   
 

- le Solde 1 sera attribué en priorité aux titulaires d’actions de préférence de catégorie A, jusqu’à ce que 
chacun d’eux ait perçu, pour chaque action de préférence de catégorie A détenue à la date de la 
Distribution et au titre de toutes les Distributions réalisées par la Société depuis le 1er janvier de la période 
visée dans le tableau ci-dessous (la « Période ») en cours à la date de la Distribution, un montant égal 
au Montant Prioritaire tel que déterminé dans le tableau ci-dessous, le solde éventuel de la Distribution 
restant après versement de ce montant étant désigné le « Solde 2 », puis le cas échéant :   
 

- le Solde 2 sera réparti entre tous les titulaires d’actions, au prorata entre eux, quelle que soit la catégorie 
d’action qu’ils détiennent.  
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- Si le Solde 1 est insuffisant pour permettre à chaque titulaire d’actions de préférence de catégorie A de 
percevoir en intégralité le Montant Prioritaire dû pour chacune des actions de préférence de catégorie A 
qu’il détient, le Solde 1 sera réparti entre les titulaires d’actions de préférence de catégorie A au prorata 
du nombre d’actions de préférence de catégorie A détenues par chacun d’eux sur le montant total des 
actions de préférence de catégorie A.  
 

- Le Montant Prioritaire sera dû au titre de chacune des Périodes et variera en fonction de la Période au 
cours de laquelle interviendra la Distribution, dans les conditions suivantes :  

Au titre de la Période  Montant Prioritaire lors de la Distribution (à compter du 
1er janvier 2032)  

1er janvier 2031 - 31 décembre 2031 3 % du Montant de l’Investissement  

1er janvier 2032 - 31 décembre 2032  4 % du Montant de l’Investissement (augmenté du solde 
du Montant Prioritaire du au titre de la Période précédente 
et non perçu par le titulaire de l’action de préférence de 
catégorie A concernée, le cas échéant)  

1er janvier 2033 - 31 décembre 2033  5 % du Montant de l’Investissement (augmenté du solde 
du Montant Prioritaire du au titre des Périodes 
précédentes et non perçu par le titulaire de l’action de 
préférence de catégorie A concernée, le cas échéant)  

1er janvier 2034 - 31 décembre 2034  6 % du Montant de l’Investissement (augmenté du solde 
du Montant Prioritaire du au titre des Périodes 
précédentes et non perçu par le titulaire de l’action de 
préférence de catégorie A concernée, le cas échéant)  

1er janvier 2035 - 31 décembre 2035  7 % du Montant de l’Investissement (augmenté du solde 
du Montant Prioritaire du au titre des Périodes 
précédentes et non perçu par le titulaire de l’action de 
préférence de catégorie A concernée, le cas échéant)  

1er janvier 2036 - 31 décembre 2036  8 % du Montant de l’Investissement (augmenté du solde 
du Montant Prioritaire du au titre des Périodes  

1er janvier 2037 - 31 décembre 2037 9 % du Montant de l’Investissement (augmenté du solde 
du Montant Prioritaire du au titre des Périodes 
précédentes et non perçu par le titulaire de l’action de 
préférence de catégorie A concernée, le cas échéant) 

A compter du 1er janvier 2038 10 % du Montant de l’Investissement (augmenté du solde 
de tout Montant Prioritaire du au titre des Périodes 
précédentes et non perçu par le titulaire de l’action de 
préférence de catégorie A concernée, le cas échéant) 

Sous réserve des droits financiers spécifiquement définis ci-dessus, les nouvelles actions de préférence de 
catégorie A disposent des mêmes droits et charges que les actions ordinaires.  

En particulier, le droit de vote attaché aux actions de préférence dites de catégorie A est identique à celui attaché 
aux actions ordinaires.  

3 - Chaque action, ordinaire ou de préférence de catégorie A, donne droit à une voix.  

4 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports.  
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5 - Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire, sous réserve des dispositions spécifiques 
prévues pour le transfert des actions de préférence de catégorie A mentionnées à l’article 6-2 des statuts de 
l’Initiateur et décrits en section 2.2.1 du présent document. 

6 - La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de l’Initiateur et aux décisions de 
l'assemblée générale.  

7 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit quelconque, 
les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du groupement, et 
éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 

 

2.2.4 Transfert des valeurs mobilières de l’Initiateur 

2.2.4.1 Règles relatives aux transferts de valeurs mobilières prévues par les statuts de l’Initiateur 

Aux termes de l’article 10 des statuts de l’Initiateur, la propriété des Valeurs mobilières résulte de leur inscription 
en compte individuel au nom du ou des titulaires sur les registres que l’Initiateur tient à cet effet au siège social. 

La cession de Valeur mobilière s’opère par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, à la date 
convenue entre les parties et notifiée à l’Initiateur, sur production par les parties : 

- d’un ordre de mouvement signé par le précédent titulaire ; 

ou  

- d'un acte constatant le transfert des actions. 

Ce mouvement est inscrit sur un registre, tenu chronologiquement, dit « registre de mouvement ». 

La transmission à titre gratuit, ou en suite de décès, s’opère également par transcription sur le registre des 
mouvements, sur justification de la mutation dans les conditions légales et statutaires. 

Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. Les fonds sont considérés 
comme exigibles à compter de la date fixée par le conseil d’administration de l’Initiateur dans ses appels de fonds. 

En outre, à l’exception des Mutations Libres, toute Mutation de Valeurs Mobilières de l’Initiateur est soumise à 
l’agrément préalable du conseil d’administration de l’Initiateur, statuant à la majorité simple de ses membres 
présents ou représentés, étant précisé que le cédant, s’il est administrateur, ne prend pas part au vote. 

Pour l’application de ces stipulations :  

- Mutation : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine propriété, 
de la nue-propriété ou de l'usufruit, ou d’un droit quelconque sur les Valeurs mobilières émises par 
l’Initiateur, à savoir notamment la cession, transmission, échange de quelque nature que ce soit, prêts de 
consommation, apport en société, fusion et opération assimilée, mutation par voie d’adjudication publique 
ou sur décision judiciaire, constitution de trusts, partage consécutif à la liquidation d’une société 
actionnaire, nantissement, mise en œuvre d’un pacte commissoire, liquidation de quelque nature que ce 
soit, partage de quelque nature que ce soit, en ce compris le partage successoral et résultant de la 
liquidation du régime matrimonial, transmission universelle de patrimoine, toute renonciation individuelle 
au droit de souscription en faveur de personnes dénommées, toute répartition par tout organe social des 
Valeurs mobilières non souscrites à titre irréductible ou réductible dans le cadre d’une augmentation de 
capital ; 

- Valeur mobilière : signifie toute valeur mobilière émise par l’Initiateur, ou toute quote-part indivise sur une 
telle Valeur Mobilière, donnant accès de façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, 
à l'attribution d'un droit quelconque (fraction de capital, droit financier, vote, prérogative d’associé), sur 
une Valeur mobilière de l’Investisseur, ainsi que toute quote-part de copropriété d’un portefeuille de 
Valeurs mobilières. Afin de simplifier la lecture de la présente clause, le terme Valeur mobilière désigne 
également les bons et droits de souscription et d'attribution attachés aux Valeurs mobilières, tous droits 
démembrés, tous droits attachés à une Valeur mobilière ; 
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- Filiale : désigne une filiale de l’Initiateur, incluse, en qualité de filiale de l’initiateur, dans le même périmètre 
de consolidation que l’Initiateur ; 

- Cessionnaire : désigne le bénéficiaire de la Mutation d’une Valeur mobilière, devant acquérir un droit quel 
qu’il soit sur toute Valeur mobilière de l’Initiateur ; 

- Investisseur : désigne tout investisseur institutionnel ayant adhéré à un engagement extrastatutaire liant 
les actionnaires détenant ensemble le Contrôle de l’Initiateur, au sens de l’article L.233-3 I 1° du code de 
commerce ; 

- Affiliée : s’agissant d’un titulaire d’actions de préférence de catégorie A, toute entité qui Contrôle, 
directement ou indirectement ce titulaire, toute entité que ce titulaire Contrôle directement ou 
indirectement ou toute entité qui est Contrôlée ou gérée directement ou indirectement par toute entité qui 
Contrôle ou gère également, directement ou indirectement ce titulaire sous réserve que l’Affiliée ait 
préalablement adhéré à tout engagement extrastatutaire en qualité d’Investisseur ; 

- Contrôle : signifie le contrôle au sens des dispositions de l’article L.233-3 I du Code de commerce ; 

- Mutations Libres : désigne 

o Les Mutations de Valeurs mobilières, au profit du conjoint, d’un ascendant et descendant d’un 
actionnaire, à l’exception des Mutations de Valeurs mobilières par un salarié de l’Initiateur ou 
d’une Filiale qui sont soumises à agrément dans les conditions ci-après, 

o les Mutations de Valeurs mobilières par un fonds d’épargne salariale investi en titres de 
l’Initiateur ; 

o les Mutations de quote-part de copropriété d’un portefeuille de Valeurs mobilières détenue par 
un salarié de l’Initiateur ou de l’une de ses Filiales, à (i) un Fond commun de placement (FCP) 
copropriétaire de Valeurs mobilières détenues par les salariés de l’Initiateur et de ses Filiales, 
préalablement agréé, ou (ii) tout autre fonds d’investissement alternatif (FIA) ou organisme de 
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) sur lequel sont versées des sommes 
recueillies par tout plan d’épargne d’entreprise ou groupe mis en place sur l’Initiateur ; 

o les Mutations de Valeurs mobilières par un Investisseur à tout tiers qui aurait la qualité 
d’Investisseur et/ou d’Affiliée. 

Par ailleurs, en cas de décès d’un actionnaire salarié de l’Initiateur ou d’une de ses Filiales, ayant bénéficié de 
Valeurs mobilières réservées, la clause d’agrément ci-dessus est applicable aux Mutations en faveur des héritiers, 
ayants droits, conjoint ou partenaire pacsé de l’actionnaire salarié (ci-après les « Héritiers »), qui ont l’obligation 
de joindre à la demande d’agrément l’expédition d’un acte de notoriété. Toutefois, l’agrément d’un Héritier n’est 
pas requis si l’Héritier a la qualité de salarié de l’Initiateur ou d’une de ses Filiales à la date à laquelle le conseil 
d’administration de l’Initiateur se prononce sur l’agrément. 



 

 

10 

2.2.4.2 Règles relatives aux transferts de valeurs mobilières prévues par le pacte d’actionnaires relatif à l’Initiateur 
conclu le 19 octobre 2023 

Le 19 octobre 2023, la société APP3 (désormais Groupe Paredes Orapi Holding), la société Fuerza4, la société 
Quantum Leap Investment and Consulting5, Monsieur François-Xavier Thuilleur, certains membres du groupe 
familial Paredes6, la société MPP7 et la société BNP Paribas Développement8 ont conclu, en présence de 
l’Initiateur, un pacte d’actionnaires ayant pour objet d’organiser leurs relations au sein de l’Initiateur (le « Pacte 
d’Actionnaires »).  

Le Pacte d’Actionnaires a été conclu dans le cadre d’un investissement d’un montant total de 15 millions d’euros 
réalisé par BNP Paribas Développement, directement et indirectement, dans Groupe Paredes Orapi préalablement 
à l’acquisition le 19 octobre 2023, par Groupe Paredes Orapi, de 2.315.265 Actions et 2.242.763 ORA 2, soit une 
participation représentant à cette date 34,85 % du capital et 33,38 % des droits de vote théoriques de la Société, 
auprès de Monsieur Guy Chifflot, la société La Financière M.G.3.F. et la société GC Consult, aux prix de 
respectivement 6,50 euros par Action et de 5,20 euros par ORA 2 (l’Investissement »).  

Aux termes du Pacte d’Actionnaires, les parties ont notamment pris les engagements suivants concernant le 
transfert des titres de l’Initiateur :  

- Droit de préemption : l’ensemble des parties au Pacte d’Actionnaires ainsi que le Fonds Commun de 
Placement d'Entreprise mis en place au sein de l’Initiateur bénéficient d’un droit de préemption, avec 
rangs différenciés en fonction de l’identité de l’auteur du transfert, en cas de transfert de titres de l’Initiateur 
autre qu’un transfert libre usuel ;  
 

- Droit de sortie conjointe : BNP Paribas Développement bénéficie d’un droit de sortie conjointe 
proportionnel en cas de transfert, par un Fondateur, de titres de l’Initiateur autre qu’un transfert libre usuel ;  
 

- Droit de sortie totale : BNP Paribas Développement bénéficie du droit de céder l’intégralité de ses titres 
de l’Initiateur dans les hypothèses suivantes :  

o APP, Quantum Leap Investment and Consulting et Monsieur François-Xavier Thuilleur 
viendraient à détenir ensemble, directement ou indirectement, moins de 67% du capital et des 
droits de vote de l’Initiateur, immédiatement ou à terme ; ou 

o Monsieur François-Xavier Thuilleur et/ou Quantum Leap Investment and Consulting viendraient 
à détenir, directement ou indirectement, moins de 14% du capital et des droits de vote de 
l’Initiateur, immédiatement ou à terme ;  
 

 

 

3 Société par actions simplifiée au capital de 9.458.740 euros dont le siège social est situé 1 rue Georges Besse - 69740 
Genas, immatriculée au Registre du commerce et de société de Lyon sous le numéro 894 302 991, dont le capital et les droits 
de vote sont intégralement détenus par la société Fuerza et Monsieur François-Xavier Thuilleur, directement et indirectement 
via sa société Quantum Leap Investment and Consulting,  
4 Société civile au capital de 8.315.387 euros dont le siège social est situé 5 parc d’activité de Camalce - 34150 Gignac, et 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Montpellier sous le numéro 889 306 551, holding familiale de la 
famille Paredes. 
5 Société par actions simplifiée unipersonnel au capital de 335.177 euros dont le siège social est situé 183 rue Cuvier - 69006 
Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 829 924 547, dont le capital et les droits 
de vote sont intégralement détenus par Monsieur François-Xavier Thuilleur.  
6 La société APP, la société Fuerza, la société Quantum Leap Investment and Consulting, Monsieur François-Xavier Thuilleur 
et les membres du groupe familial Paredes signataires du Pacte d’Actionnaires sont désignés au sein dudit pacte les 
« Fondateurs ». 
7 Société par actions simplifiée au capital de 341.152 euros dont le siège social est 1 rue Georges Besse - 69740 Genas, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 921 973 657, constituant le véhicule 
d’investissement dans le groupe Paredes d’une partie de ses managers ; 
8 Société anonyme au capital de 136.395.136 euros, dont le siège social est situé 1 Boulevard Haussmann - 75009 Paris, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 348 540 592.  
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- Sortie obligatoire : dans l’hypothèse où APP, Fuerza, Quantum Leap Investment and Consulting, 
Monsieur François-Xavier Thuilleur BNP Paribas Développement souhaiteraient accepter l’offre d’une ou 
plusieurs parties au Pacte d’Actionnaires et/ou d’un ou plusieurs tiers agissant ensemble portant sur le 
transfert, directement ou indirectement, d’au moins 95 % des titres de la Société, chacun des autres 
associés de l’Initiateur promettent d’ores et déjà irrévocablement de transférer la totalité de ses titres de 
l’Initiateur à l’acquéreur ;  
 

- Droit de retrait : aux termes d’une option de vente consentie par les Fondateurs, BNP Paribas 
Développement bénéficie d’un droit de retrait portant sur l’intégralité de sa participation dans l’Initiateur 
en cas d’occurrence d’évènements relatifs à la gouvernance de l’Initiateur, à la situation de ses 
actionnaires, à un préjudice subi par l’Initiateur supérieur à 1.000.000 € ou au non-respect de certaines 
stipulations du Pacte d’Actionnaires par un ou plusieurs Fondateurs ;  
 

- Droit de liquidité de BNP Paribas Développement : BNP Paribas Développement bénéficie d’un droit de 
liquidité de sa participation dans l’Initiateur, dans le cadre d’une procédure progressivement mis en place 
à partir du 30 septembre 2030 lui permettant, à partir du 1er août 2021 et en l’absence de réalisation 
préalable du transfert de ses titres de l’Initiateur, de déclencher un processus de vente portant sur 100% 
des titres de l’Initiateur ; 
 

- Autres restrictions : Pendant toute la durée du Pacte d’Actionnaires, les parties s’interdisent (i) de nantir 
et plus généralement de consentir toute sureté, garantie ou promesse et (ii) de procéder à aucun 
démembrement sur tout ou partie de leurs titres de l’Initiateur, sauf accord exprès de l’ensemble des 
Parties. 

2.2.5 Autres titres /droits donnant accès au capital et instruments financiers non-représentatifs du capital 

A la date des présentes, à la connaissance de l’Initiateur, il n’existe pas de titres, droits ou instruments financiers, 
autres que les actions ordinaires et actions de préférence de catégorie A, donnant accès au capital de l’Initiateur. 

 

2.2.6 Répartition du capital 

A la date des présentes, le capital de l’Initiateur est réparti comme suit :  

Actionnaires 
Nombre 

d’actions 
% du capital 

Nombre de 
droits de vote  

% de droits de 
vote 

APP  154.920  79,06%  154.920  79,06%  

François-Xavier Thuilleur 7.036  3,59%  7.036  3,59%  

BNP Paribas Développement 27.000  13,78%  27.000  13,78%  

MPP  902  0,46%  902  0,46%  

Salariés  1.317 0,69% 1317 0,69% 

FCPE  4.766  2,43%  4.766  2,43%  

TOTAL  195.941  100,00%  195.941  100,00%  

 

2.2.7 Description des accords portant sur le capital 

A la connaissance de l’Initiateur, il n’existe pas d’accords portant sur le capital de l’Initiateur autre que l’exception 
du Pacte d’Actionnaires. 
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2.3 Informations concernant l’administration, la direction et le contrôle des comptes 

2.3.1 Direction générale de l’Initiateur 

Conformément aux dispositions légales, la direction générale de l’Initiateur est assumée sous sa responsabilité, 
soit par le président du conseil d’administration de l’Initiateur, soit par une autre personne physique nommée par 
le conseil d’administration et portant le titre de directeur général. 

Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale peut être effectué à tout moment par le 
conseil d’administration qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions réglementaires. 

La délibération du conseil d’administration relative aux choix de la modalité d’exercice de la direction générale est 
prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 

Le changement de modalité d’exercice de la direction générale n’entraîne pas une modification des statuts. 

Sur proposition du directeur général, que cette fonction soit assumée par le président du conseil d’administration 
ou par une autre personne, le conseil d’administration peut nommer une ou plusieurs personnes physiques 
chargées d’assister le directeur général avec le titre de directeur général délégué. 

A la date du présent document, l’Initiateur est dirigé par son président-directeur général, Monsieur François-Xavier 
Thuilleur. 

2.3.2 Pouvoirs du directeur général 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de l’Initiateur. 
Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux 
assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration. 

Le directeur général représente l’Initiateur dans ses rapports avec les tiers. L’Initiateur est engagé même par les 
actes du directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que 
l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

2.3.3 Conseil d’administration de l’Initiateur 

Au jour du présent document, le conseil d’administration de l’Initiateur est composé des administrateurs suivants :  

- Monsieur François-Xavier Thuilleur, président du conseil d’administration et directeur général ;  
- Monsieur Simon Paredes ;  
- Monsieur Jean-Jacques Bonniol ; et 
- Madame Eva Paredes. 

Conformément aux stipulations du Pacte d’Actionnaires, le conseil d’administration de l’Initiateur comprend 
également un censeur, la société BNP Paribas Développement. 

2.3.4 Pouvoirs du conseil d’administration 

Le conseil d'administration de l’Initiateur détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise 
en œuvre. 

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de 
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations 
les affaires la concernant. 

Conformément aux stipulations du Pacte d’Actionnaires, certaines décisions relatives à l’Initiateur ou, plus 
généralement, au groupe Paredes, considérées comme des décisions majeures, font l’objet d’une consultation 
préalable du censeur en vue de l’obtention de son avis consultatif. 

2.3.5 Commissaires aux comptes de l’Initiateur 

Le contrôle de l’Initiateur est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires, nommés et exerçant 
leur mission conformément à la loi. 
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A la date du présent document, les commissaires aux comptes titulaires de l’Initiateur sont :  

- MAZARS, 109 Rue Tête d'Or – 69451 Lyon Cedex 06 ; et 
- Monsieur David Courteix, 6 Impasse Louis Renault – 69740 Genas. 

L’Initiateur a également nommé un commissaire aux comptes suppléant, Monsieur Nicolas Pesson, 15 Rue Jules 
Vallès – 69100 Villeurbanne. 

 

2.4 Description des activités de l’Initiateur 

2.4.1 Activités principales 

Fondé en 1942 à Villeurbanne, l’Initiateur est la société de tête d’un groupe familial, Paredes, contrôlé par la famille 
de ses fondateurs et acteur majeur du marché de l’hygiène et de la protection professionnelles en France et en 
Italie, concevant, fabricant et distribuant des produits et des solutions innovantes en matière d'hygiène et de 
protection professionnelles.  

Pour répondre précisément aux enjeux de ses clients, les équipes de l’Initiateur sont organisées autour de 4 grands 
marchés (Santé, Industrie, Entreprises de Propreté et Collectivités publiques). Ce modèle efficace permet aux 165 
conseillers experts dédiés de mieux comprendre et analyser les problématiques des clients et prospects, afin de 
proposer les solutions globales les plus adaptées et créatrices de valeur. L’Initiateur met à disposition de ses clients 
des moyens logistiques et digitaux uniques sur le marché pour satisfaire toujours plus leurs exigences, et est par 
ailleurs intégré verticalement sur la transformation de la ouate, sa principale famille de produits. La politique RSE 
de l’Initiateur est certifiée EcoVadis Platinum. 

2.4.2 Evènements exceptionnels et litiges significatifs 

A la connaissance de l’Initiateur, il n’existe, à la date du présent document, aucun litige significatif ou fait 
exceptionnel, autre que l’Offre et les opérations qui y sont liées, susceptibles d’avoir une incidence sur l’activité, le 
patrimoine, les résultats ou la situation financière de l’Initiateur. 

2.4.3 Effectifs 

Au 31 décembre 2023, le groupe Paredes (hors périmètre du groupe Orapi) emploie 653 salariés, dont 591 en 
France et 62 en Italie. 
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3. INFORMATIONS RELATIVES A LA SITUATION COMPTABLE ET FINANCIERE DE L’INITIATEUR 

Un extrait des comptes annuels de l’Initiateur pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 figure en Annexe du présent 
document. 
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4. FRAIS ET MODALITES DE FINANCEMENT DE L’OFFRE  

4.1 Coûts de l’Offre  

Le montant global des honoraires, frais et dépenses externes engagés par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre, en 
ce compris notamment les honoraires et autres frais relatifs à ses différents conseillers juridiques, financiers et 
comptables et tous autres experts et consultants, ainsi que les frais de publicité et de communication, est estimé à 
environ 440.000 euros.   

4.2 Financement de l’Offre  

Le montant total de la contrepartie en numéraire devant être versée par l’Initiateur aux titulaires de l’intégralité des 
Actions visées par l’Offre (soit 577.968 Actions), s’élèverait, sur la base du Prix de l’Offre à 3.756.792 euros. 

L’Initiateur financera l’Offre aux moyens de ses ressources et fonds propres ainsi que d’un crédit bancaire en date 
du 19 octobre 2023 consenti à l’Initiateur à l’occasion de l’OPA par un consortium d’établissements de crédits 
composé de Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes et CIC Lyonnaise de Banque d’un montant maximum de 
47 millions d’euros, réparti entre :  

(i) une tranche amortissable sur une durée de six (6) ans à compter du 19 octobre 2023 et d’un montant 
de 28,2 millions d’euros portant intérêts à un taux initial de 6,47% par an ; et 

(ii) une tranche in fine d’une durée de sept (7) ans à compter du 19 octobre 2023 d’un montant de 18,8 
millions d’euros portant intérêts à un taux initial de 6,97% par an.  
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5. PERSONNE ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT 

« J’atteste que le présent document contenant les informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, 
financières et comptables de la société Groupe Paredes Orapi, qui a été déposé le 22 novembre 2024 auprès de 
l’Autorité des marchés financiers, dans le cadre de l’offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire initiée par 
la société Groupe Paredes Orapi et visant les actions de la société Orapi, et qui sera diffusé au plus tard la veille 
du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers et par l’instruction n°2006-07 de l’Autorité des marchés financiers.   

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en 
altérer la portée. ». 

Groupe Paredes Orapi 

Représentée par Monsieur François-Xavier Thuilleur, Président-directeur général  
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Annexe 

Comptes annuels de l’Initiateur pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 (Extrait) 
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